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LA LETTRE
DU CONSEIL ÉCONOMIQUE

SOCIAL & ENVIRONNEMENTAL
RÉGIONAL NOUVELLE-AQUITAINE

Une rentrée du CESER sous le signe de la 
coopération territoriale

Q uels liens développer entre les CESER et le CESE1 ? Comment 
nouer un dialogue fructueux entre le CESER et la vingtaine de 
Conseils de développement présents en Nouvelle-Aquitaine ? 

Sur quel projet stratégique de mandature positionner la coopéra-
tion entre les quatre CESER de l’Atlantique2 ? Comment intensifier 
la coopération des sociétés civiles européennes au sein du Réseau 
Transnational Atlantique (RTA)3 ? En cette rentrée de septembre 
2021, le CESER Nouvelle-Aquitaine s’inscrit résolument dans la 
volonté de poursuivre et d’approfondir les différents échelons de 
coopérations territoriales dans lesquels il s’inscrit. 
Au sein de « CESER de France »4, qui a réélu sa gouvernance 
en juin, le mot d’ordre est au développement des échanges de 
pratiques entre CESER (deux premières thématiques ont d’ores 
et déjà été actées : l’évaluation des politiques publiques et la 
prospective territoriale). L’assemblée des Président.e.s de CESER 
a eu aussi le plaisir d’accueillir pour sa réunion de rentrée Thierry 
BEAUDET, Président du Conseil économique, social et environ-
nemental, pour un échange inspirant et vivifiant sur la place et le 
rôle de la société civile organisée et l’intérêt partagé à développer 
les relations entre le CESE et les CESER. Dans cet indispensable 
développement des espaces de dialogue démocratique, le CESER 
se propose aussi de développer les liens avec les instances 
consultatives des territoires, dans le respect de chacun et pour 
l’enrichissement mutuel de tous : après le Conseil de développe-
ment du Pays Basque en juin dernier, le CESER se propose ainsi 
de rencontrer dans les mois qui viennent les Conseils de déve-
loppement qui le souhaiteront ; d’ores et déjà un rendez-vous en 
octobre est prévu avec le C2D de Bordeaux, ainsi qu’avec leur 
coordination régionale. Enfin, dans le cadre des CESER de l’Atlan-
tique et du RTA, les regards se tournent vers l’Europe. À l’heure 
où les régions de la Commission de l’Arc Atlantique5 promeuvent 
la création d’une « macro-région atlantique », quels regards, 
quels enjeux, quels rôles pour les sociétés civiles organisées et 
au-delà, pour les citoyens, dans le projet européen et ses diffé-
rentes traductions politiques et opérationnelles ? 
Dans cette période d’aggravation de crise de confiance institu-
tionnelle et démocratique, face aux risques de repli sur soi et aux 
tensions qui montent dans la société, face aux logiques de concur-
rence et aux réflexes de cloisonnement, la coopération entre 
instances consultatives peut participer d’une revivification des 
pratiques démocratiques. Le CESER Nouvelle-Aquitaine y prendra 
sa part, dans un état d’esprit d’ouverture, d’écoute et de dialogue. 

Emmanuelle FOURNEYRON
Présidente
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LE CESER DEMANDE UNE RÉGULATION PUBLIQUE ET UNE 
APPROPRIATION CITOYENNE ET TERRITORIALE SUR LES CHOIX 

ÉNERGÉTIQUES

E
n amont de l’ouverture des consultations publiques par la 
Commission Nationale du Débat Public (CNDP) sur le projet 
« Horizeo »  (www.debatpublic.fr/photovoltaique-horizeo) 
comprenant un parc photovoltaïque sur la commune de 

Saucats d’une part, et sur le projet éolien au large de l’Île d’Oléron 
(www.debatpublic.fr/eolien-nouvelle-aquitaine) d’autre part, le 
CESER Nouvelle-Aquitaine a souhaité s’exprimer de manière plus 
globale sur les enjeux énergétiques.
Le dérèglement climatique comme l’épuisement à venir des 
ressources fossiles mondiales imposent de revoir en profondeur 
la nature de l’énergie que nous consommons. Pour le CESER 
Nouvelle-Aquitaine, la sortie des énergies carbonées (pétrole, 
charbon, gaz) constitue un enjeu prioritaire et primordial, à la fois 
du point de vue climatique et du point de vue de l’amélioration du 
niveau d’indépendance énergétique du pays. L’Assemblée appelle 
une démarche de maîtrise et de réduction de la consommation 
d’énergie d’une part et le développement d’un nouveau mix 
énergétique d’autre part. Les alternatives (biomasse, énergies 
électriques renouvelables - hydroélectrique, photovoltaïque et 
éolienne -, énergie électrique d’origine nucléaire, hydrogène 
décarboné, bio gaz…), bien que s’inscrivant dans une trajectoire 
souhaitable, génèrent beaucoup de débats voire d’oppositions. 

1. Conseil économique, social et environnemental, troisième assemblée constitutionnelle de la République, www.lecese.fr

2. CESER de l’Atlantique, association de coopération de 4 CESER de la façade atlantique (CESER Normandie, CESER Bretagne, CESER 

Pays de la Loire, CESER Nouvelle-Aquitaine)

3. RTA, plateforme de coopération entre instances de sociétés civiles françaises, espagnoles et portugaises, www.rta-atn.org

4. CESER de France, association des Président.e.s des CESER et CESC de métropole et des outre-mer, www.ceserdefrance.fr

5. Commission de l’Arc atlantique, espace de coopération des Régions atlantiques européennes, www.cpmr-atlantic.org

Projets « Horizeo » et éolien en mer : 



AVIS SUR LES PROJETS DE SCHÉMAS 
DIRECTEURS D’AMÉNAGEMENT ET DE GESTION 
DES EAUX ET DE PLANS DE GESTION DES 
RISQUES D’INONDATION
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Chacune d’elles pose, de manière différenciée, de forts enjeux : 
- en termes environnemental et sanitaire, aucune source d’énergie, fût-elle renouvelable, 

n’est neutre, s’il l’on prend en compte la totalité des impacts (composants, processus 
de fabrication, implantations, entretien, gestion des déchets produits, raccordement et 
stockage…) ;

- en termes économique et financier, la bascule vers un nouveau mix énergétique 
impliquera nécessairement des investissements massifs et soutenus dans les années qui 
viennent, impliquant que la pertinence de projets soit interrogée de manière globale, au 
regard des priorités d’investissements et se fondant sur une appréciation indépendante 
la plus fine et éclairée possible, prenant en compte les coûts de production, de gestion 
des déchets dans la durée, de recyclage et ceux du démantèlement des installations ;

- en termes industriel, la production d’énergie renouvelable constitue désormais un 
marché et une filière industrielle à part entière, structurée avec différents niveaux de 
sous-traitance. Comme pour toute filière industrielle, 
se pose la question de la prise en compte, dans les 
choix et arbitrages à opérer, des enjeux sociaux 
et environnementaux ainsi que des conditions de 
production au sein de la filière énergétique en France 
et à l’étranger. Cette réalité ne doit pas être un « angle 
mort » de la politique énergétique ;

- en termes technique et technologique, foisonnent 
actuellement à l’échelle mondiale des recherches 
et expérimentations sur de nouvelles formes de 
production d’énergies renouvelables, comme sur des 
technologies de rupture en matière de stockage ;

- et enfin, en termes territorial et démocratique. Les 
projets d’implantation, s’agissant notamment de parcs 
photovoltaïques et éoliens terrestres, se multiplient, 
au gré des initiatives privées des maîtres d’ouvrage, 
et des intérêts particuliers des propriétaires des 
sites d’implantation ou des enjeux de collectivités. Cela suscite souvent des tensions 
contradictoires, entre les impacts positifs attendus pour les uns, en termes de revenus, 
d’emplois, de développement des territoires, et les oppositions souvent fortes des 
riverains, pour leur impact négatif sur la qualité de vie et la préservation des paysages et 
des patrimoines, voire sur les activités économiques locales préexistantes.

Ainsi, face à l’ampleur des enjeux et à la complexité des arbitrages à prendre, le CESER 
considère nécessaire une évolution de la façon de décider, de planifier et de piloter ces 
investissements stratégiques. Ceux-ci ne peuvent être laissés à la seule appréciation des 
stratégies financières et industrielles de groupes ou consortiums privés, ni se faire projet 
par projet, ou territoire par territoire. Elles doivent faire l’objet d’une maîtrise publique 
pleine et entière, offrant aux territoires une visibilité, une régulation et une planification 
pluriannuelles, présentant des critères transparents de choix de mix énergétique, 
d’implantation des sites de production et d’investissements en la matière. 
En attendant la concrétisation de cette nécessaire démarche d’ensemble, le CESER 
demande que les deux projets actuellement en consultation, ainsi que ceux de nature 
similaire, fassent l’objet d’un moratoire. Renouer le lien de confiance avec les citoyens et 
garantir une information la plus large, au-delà des seuls riverains de tel ou tel projet et 
des parties prenantes légitimement mobilisées autour de ces enjeux, apparaît comme une 
condition préalable indispensable à l’inscription durable de la région Nouvelle-Aquitaine 
dans la trajectoire souhaitée de neutralité carbone et du développement des énergies 
renouvelables.

 Dernière minute

LANCEMENT DU DÉBAT PUBLIC SUR LE PROJET 
DE PLATEFORME PHOTOVOLTAÏQUE « HORIZEO » 

L
e débat public sur le projet de plate-
forme photovoltaïque « Horizeo » a été 
ouvert officiellement le 9 septembre 

lors d’une réunion publique de lancement 
au Palais des congrès de Bordeaux en pré-
sence de Chantal JOUANNO, Présidente de 
la Commission Nationale du Débat Public 
(CNDP), de Fabienne BUCCIO, Préfète de 
Région et de Guillaume RIOU, Vice-président 
du Conseil régional Nouvelle-Aquitaine.
Emmanuelle FOURNEYRON, Présidente du 
CESER Nouvelle-Aquitaine, a assisté à cette 
réunion pour représenter l’Assemblée et 
écouter la prise de parole du public.

L
a directive cadre sur l’eau a fixé comme objectif le bon état de l’ensemble des masses 
d’eau de l’Union européenne. Cet objectif est exigeant mais nécessaire et le CESER le 
partage : le bon état de l’eau est vital, il conditionne la santé humaine, la préservation de 

la biodiversité et l’accès à l’eau pour les différents usages. 
Si les précédents Sdage des bassins Adour-Garonne et Loire-Bretagne ont indiscutablement 
abouti à des progrès, ces derniers ne sont pas suffisants. Les résultats ne sont en effet pas 
sur la bonne trajectoire pour atteindre le bon état de l’ensemble des masses d’eau des deux 
bassins en 2027. Les projets de Sdage 2022-2027 ne le visent même pas.
Le CESER considère qu’il est à présent temps de donner l’alerte. La situation est inquié-
tante et va se dégrader rapidement du fait du changement climatique. Atteindre le bon état 
des eaux est d’autant plus urgent que les difficultés vont s’ajouter les unes aux autres. Les 
pouvoirs publics doivent donc tout mettre en œuvre pour atteindre cet objectif. Le CESER 
propose notamment :

1. d’intégrer l’objectif de bon état des eaux 
dans l’ensemble des politiques publiques, 
en particulier l’aménagement du territoire 
et l’urbanisme, l’agriculture, l’énergie, 
le tourisme et l’industrie. Ces politiques 
devraient par ailleurs être évaluées au 
regard de leurs conséquences sur l’eau ;

2. d’allouer des moyens humains et financiers 
à la hauteur de l’ambition d’atteindre 
le bon état pour l’ensemble des masses 
d’eau. Les moyens doivent être définis en 
fonction de l’objectif à atteindre et non 
l’inverse. Attention toutefois : les budgets 
d’autres politiques publiques doivent 
aussi être mobilisés, comme les politiques 
industrielles ou agricoles. Il ne revient pas à 
l’eau de financer l’ensemble de la transition 
écologique. Par ailleurs, les données de 
l’eau devraient voir leur financement 
renforcé ;

3. d’affiner l’évaluation des actions financées 
dans le cadre de la politique de l’eau, pour 
s’assurer que les moyens sont mobilisés de 
manière efficace et les réorienter dans le 
cas contraire ;

4. d’anticiper, de manière prospective, les 
risques et enjeux induits par la perspective 
de raréfaction de la ressource en eau, afin 
de garantir l’accès à l’eau pour les besoins 
fondamentaux des populations ;

5. d’organiser la nécessaire solidarité 
territoriale et d’adapter dès à présent les 
activités agricoles et économiques vers des 
usages économes en eau.

Le CESER ne peut ainsi apporter son soutien aux projets de Sdage Adour-Garonne et Loire-
Bretagne, lesquels sont bien moins ambitieux que ne l’exige l’intérêt général. C’est la raison 
pour laquelle il émet un avis défavorable sur les deux projets de Sdage, alors même qu’il 
partage de nombreuses orientations et actions proposées dans ces schémas. 
En revanche, le CESER partage les grandes orientations des projets de Plans de Gestion 
des Risques d’Inondation (PGRI) et émet quelques préconisations à destination des acteurs 
locaux de la prévention des inondations. Il est ainsi favorable aux projets de PGRI des 
bassins Adour-Garonne et Loire-Bretagne. 



LE CESER EN ATTENTE D’UN FUTUR CONTRAT 
DE PLAN ÉTAT-RÉGION (CPER) 2021-2027 PLUS 
VOLONTARISTE 

COMPTE ADMINISTRATIF DE LA RÉGION : 
UNE PERFORMANCE BUDGÉTAIRE DANS UN 
CONTEXTE PROFONDÉMENT DÉGRADÉ PAR LA 
CRISE SANITAIRE 
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L
e CESER, très attaché au Contrat de Plan État-Région (CPER) comme catalyseur 
d’investissements pour préparer les transitions, désapprouve le désengagement 
progressif mais significatif de l’État déséquilibrant le financement du contrat : 45 % État 

et 55 % Région. Même si l’Accord Régional de Relance (ARR) améliore ponctuellement la 
participation de l’État, il conviendra de mesurer sa mise en œuvre et son efficacité. Le CESER 
souhaite un document cadre du CPER organisé autour des enjeux de transition écologique 
et énergétique, mais également de cohésion sociale et territoriale. Il s’agit de probléma-
tiques transversales, systémiques, sur lesquelles il n’est pas possible d’avoir de réel impact 
si elles sont traitées de manière segmentées. Le CESER formule des observations et propose 
des orientations complémentaires sur : 

- La recherche et l’enseignement supérieur. 
Une révision à la hausse des investisse-
ments dans l’écosystème des Universités 
est demandée.

- La gestion des emplois et des forma-
tions sur un territoire donné. Le CESER 
préconise de raisonner sur le besoin 
en compétences et les parcours des 
personnes. Les besoins en formation 
doivent être évalués suivant une grille 
plus prospective, et qui intègre les évolu-
tions en cours et les enjeux prioritaires 
émergents. 

- Le volet environnemental. Une priori-
sation des orientations est souhaitée 
afin que les éventuels arbitrages entre 
certaines orientations potentiellement 
contradictoires se fassent au bénéfice des 
priorités environnementales. Par ailleurs, 
l’impact environnemental du numérique 
doit être plus clairement identifié. 

- Le volet social et santé. Le CESER appelle 
l’État et la Région à engager des moyens 
à la hauteur des enjeux révélés par la 
lutte contre la COVID-19, notamment la 
précarité grandissante. Il importe d’in-
tégrer dans ce CPER une politique plus 
volontariste de promotion et de valori-
sation des métiers du soin en Nouvelle-
Aquitaine.

- Le logement. Le CESER demande que le 
CPER accompagne une politique territo-
riale d’investissement et de régulation des 
prix des logements, afin de contribuer à 
la lutte contre la précarisation des popu-
lations les plus vulnérables. Le dévelop-
pement de l’offre de logements pour les 
jeunes (étudiants ou non) dans les zones 
tendues doit être une priorité de ce CPER.

- Le soutien à la vie et à l’emploi associatifs 
en région. Le financement des associa-
tions devrait être moins conditionné aux 
appels à projets et la part des finance-
ments récurrents redevenir prépondé-
rante afin de garantir aux structures stabilité et liberté.

- La mobilité. La régénération de l’infrastructure ferroviaire, demande une action résolue 
de l’État et de la Région, sauf à renoncer à toute ambition de report modal, et à fragiliser 
les nécessaires transitions énergétiques et environnementales.

Enfin, l’Assemblée insiste sur la nécessaire évaluation environnementale, la définition de 
critères d’éco-socio-conditionnalité précis et sur la mise à disposition d’une vision claire 
permettant de rattacher les orientations et opérations contractualisées dans le CPER aux 
priorités stratégiques identifiées dans d’autres dispositifs, par exemple le SRADDET (Schéma 
régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires) ou le 
SRESRI (Schéma régional de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation). 
Regrettant le caractère très descendant de l’élaboration de ce futur CPER et l’absence de 
concertation associant réellement la société civile organisée, a fortiori dans le contexte de 
crise sociale et économique qui révèle des fractures et des inégalités territoriales, le CESER 
sera très attentif à la réalité de sa mise en cohérence avec les autres politiques affichées 
respectivement par l’État et la collectivité régionale.

C
haque année, le compte administratif retrace la situation précise des finances (dépenses 
et recettes) de la collectivité régionale pour l’exercice de l’année passée. L’année 2020 
a été inédite, marquée par la crise sanitaire dont les conséquences ont profondément 

impacté l’économie et l’ensemble des comptes publics.
Dans ce contexte, la collectivité a su répondre avec réactivité et efficacité à une situation 
de crise inédite. Compte tenu d’un niveau d’épargne affaibli et de la volonté de la Région de 
maintenir les investissements à un niveau élevé, celle-ci a eu recours de manière impor-
tante à l’emprunt, très majoritairement à taux fixes, auprès des banques. 
Les dépenses prévues ont été en grande partie réalisées. Effort à poursuivre estime le 
CESER, pour identifier et expliciter précisément l’impact de la crise sanitaire sur l’exécution 
des différents programmes régionaux et plus généralement pour mettre en perspective 
l’ensemble des programmations et contractualisations pluriannuelles. Le CESER s’interroge 
sur la suffisance des ressources de la Région pour mener à bien des politiques d’envergure 
permettant d’assurer les transitions dont la nécessité s’est affirmée. 
Seuls bémols relevés par le CESER :

- La réalisation des dépenses d’investissement en matière de foncier, d’habitat et de poli-
tique de la ville. Alors que la Région affiche, tant dans le Schéma Régional d’Aména-
gement, de Développement Durable et d’Égalité des Territoires que dans Néo Terra une 
forte ambition en matière de sobriété foncière, le taux de réalisation moyen, combiné 
à un recul des dépenses inscrites, interroge. Une analyse des difficultés rencontrées 
par les territoires et susceptibles d’expliquer la mobilisation encore modeste des crédits 
régionaux dans ce domaine est à conduire.

- Une possible inadéquation de certains dispositifs à la réalité des besoins et contraintes 
rencontrés par certains acteurs, par exemple ceux relevant des champs associatif et 
culturel, au regard de la faible mobilisation des dispositifs par ces acteurs.

Les priorités à venir du nouvel 
exécutif régional devront 
prévoir la gestion de la crise 
mais aussi prévoir d’ores et 
déjà des objectifs et orien-
tations de long terme dans 
une urgence qui s’impose : 
celle d’anticiper et de « trans-
former demain ». Cette 
anticipation doit composer 
avec l’incertitude de la 
reprise économique, l’inci-
dence de l’encours de la dette 
à long terme, ainsi que les 
contraintes structurelles liées 
à des ressources en grande 
partie adossées à la consom-
mation d’énergie carbonée 
(TICPE, cartes grises…). 
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« RÉALISER LA NÉCESSAIRE TRANSFORMATION AGROÉCOLOGIQUE EN NOUVELLE-AQUITAINE »

Cet exemple de valorisation du patri-
moine viendra illustrer les travaux 
en cours du CESER sur « patrimoines 
et territoires ».
Le CESER a clos sa première journée 
à Aubusson par un échange avec 
Valérie SIMONET, Présidente du 
Conseil départemental de la Creuse. 
Si le département est qualifié « d’hy-
per-rural » (au regard de ses carac-
téristiques en termes de densité 

de population, de moyenne d’âge, de niveau de revenu, 

de services publics et de santé, de desserte numérique et 
téléphonie mobile, d’infrastructures de transports…), il ne 
manque pas de ressources et de volontarisme affiché. C’est 
le plaidoyer qu’a prononcé la Présidente du Conseil départe-
mental, en présentant ses projets pour le territoire s’appuyant 
sur la coopération, la mutualisation, la contractualisation, la 
modernisation de l’action publique, les nouvelles techno-
logies et l’innovation dans tous les domaines. Les échanges 
se sont poursuivis autour des questions d’histoire et de 
politiques passées visant à compenser le dépeuplement 

(avec l’histoire dramatique de jeunes Réunionnais déportés 
dans la Creuse), de coopération-décentralisation, d’éco-
nomie sociale et solidaire, d’innovation économique et 
sociale pour répondre aux besoins des populations… Autant 
de questions sur lesquelles la diversité de parcours et de 
profils des membres du CESER a permis de croiser les regards 
et expériences territoriales. 

L
es agricultures néo-aquitaines comme françaises, intégrées à un 
système mondialisé, doivent relever des défis majeurs : environ-
nementaux avec le changement climatique, alimentaire, sanitaire, 

économique, social… dans un contexte marqué par de nouvelles exigences 
de la société. De plus, avec la crise COVID-19, l’agriculture s’est retrouvée 
au centre des préoccupations, comme un enjeu stratégique pour la sécurité 
alimentaire. Mieux nourrir la population en préservant et restaurant les 

D
ans le cadre de ses rencontres avec les acteurs sur les 
territoires de Nouvelle-Aquitaine, le CESER a tenu une 
récente réunion de son Bureau dans le département de 

la Creuse, à Aubusson, les 6 et 7 septembre, à la Cité interna-
tionale de la tapisserie. 
La tapisserie d’Aubusson constitue une micro-filière écono-
mique représentant aujourd’hui dans le département de la 
Creuse 200 emplois environ : filateurs, teinturiers, lissiers, 
restaurateurs, cartonniers, emplois administratifs, logis-
tiques et commerciaux associés... La Cité internationale 
a été créée à la suite de la décision de l’UNESCO, en 2009, 
d’inscrire les savoir-faire de la tapisserie d’Aubusson au 
Patrimoine culturel immatériel de l’humanité. 

Accueillis par Emmanuel GÉRARD, 
Directeur de la Cité et Alice 
BERNADAC, conservatrice du 
Musée départemental de la tapis-
serie, les représentants du CESER 
ont découvert un ensemble de fonc-
tions dédiées au rayonnement de la 
tapisserie d’Aubusson et son déve-
loppement : espace de formation, 

bibliothèque - centre de ressources à dimension européenne, 
plateforme de création contemporaine, pépinière et ateliers 
de créateurs en résidence, atelier de lissiers pour des tissages 
de très grande envergure, ou encore l’atelier de restauration 
de tapisseries du Mobilier national. La Cité est aujourd’hui 
reconnue et rayonne à l’international avec notamment 
des projets phares comme « Aubusson tisse TOLKIEN », les 
œuvres monumentales illustrant des films d’Hayao MIYAZAKI 
et les tapisseries signées d’artistes contemporains en vue. 

milieux et la santé sont les fondements d’un nouveau pacte que propose 
le CESER : un pacte social qui lie l’agriculture aux agriculteurs, un pacte 
environnemental qui la lie aux générations futures, et un pacte de santé 
publique qui la lie à chacun de nous. Le CESER présente une synthèse de 
son rapport « Pour un nouveau pacte social. Réaliser la nécessaire trans-
formation agroécologique en Nouvelle-Aquitaine » dans une nouvelle 
publication. Elle est disponible sur simple demande. 

Nouvelle publication du CESER :  

LES ENJEUX D’UNE NÉCESSAIRE TRANSFORMATION 
AGROÉCOLOGIQUE EN NOUVELLE-AQUITAINE

U n consensus semble aujourd’hui établi, même si les moyens utilisés et le temps d’action 
font encore débat : l’agriculture doit s’engager dans un changement de modèle. Les en-

jeux présentés ci-après visent à démontrer qu’il est impératif de construire un nouveau sys-
tème allant de la transformation des modes de productions agricoles à notre consommation 
alimentaire.
Le CESER propose pour cela une vision globale, un nouveau Pacte Social : mieux nourrir la 
population, mieux rémunérer les agriculteurs, en préservant les milieux et la santé !

DES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX

L ’environnement et la durabilité des activités agricoles sont intimement liés. Pourtant, l’impact sur la bio-
diversité des pratiques agricoles les rend non viables sur le long terme. Les enjeux sont mul-

tiples : simplification des paysages (grandes monocultures), émissions de gaz à effet 
de serre (impacts directs et liés aux transports), « déforestation importée » liée 
au commerce international de produits forestiers ou agricoles (soja 
et huile de palme notamment). Les agricultures, notamment 
celles de Nouvelle-Aquitaine, contractent une « dette envi-
ronnementale » pour la génération suivante. 

Indicateurs :
• Au-delà d’une surface de 4 hectares, les relations trophiques 

inter espèces sont perturbées
• Nouvelle-Aquitaine, 2ème région utilisatrice de pesticides
• L’agriculture, la forêt et la pêche = 27 % des émissions de gaz 

à effet de serre
• Les produits agroalimentaires représentent en 

valeur 9,5 % du transport international (plus 
particulièrement maritime).

DES ENJEUX LIÉS AU 
CHANGEMENT CLIMATIQUE 
ET À LA GESTION DE L’EAU

S ’il est prioritaire d’atténuer l’impact des 
activités agricoles sur le changement cli-

matique, il faut dans le même temps penser à 
l’adaptation du modèle agricole. Le réchauf-
fement climatique est une menace directe qui 
pèse sur les agricultures de Nouvelle-Aquitaine : 
augmentation du nombre de jours de forte cha-
leur avec des sècheresses agricoles plus sévères, 
baisse des rendements en productions végétales 
comme animales…
La ressource en eau est de plus en plus limitée 
et les conflits d’usage ne vont que s’amplifier (le 
modèle basé sur l’addition des usages indivi-
duels n’est pas viable à l’avenir).
L’eau doit absolument être considérée comme 
un « bien commun à l’humanité » avant d’être 
vue comme un bien économique ou une res-
source au service de différents usages. Un 
modèle de gestion de l’eau par Projet Territo-
rial de Gestion de l’Eau doit être la référence 
dans l’établissement d’une priorisation terri-
toriale des usages de l’eau. 

Indicateurs :
• Une hausse des températures de 1,5°C 

d’ici 2050, soit deux fois plus rapide 
qu’au siècle dernier 

• Des dates de floraison et de récoltes 
avancées d’une à deux semaines selon 
les espèces d’ici 2050

• L’agriculture est la première cause 
de consommation d’eau douce en 
Nouvelle-Aquitaine (46 %) 

• À l’horizon 2046-2065, aucune 
simulation ne permet de rétablir 
un équilibre besoin/ressource 
de l’usage de l’eau proche de la 
situation actuelle.

DES ENJEUX 
DE SANTÉ 
PUBLIQUE 
ET D’EXTERNA-
LITÉS FINANCIÈRES 
NÉGATIVES

M aladies liées à une mauvaise alimentation et 
à la consommation d’aliments ultra transformés, 

maladies professionnelles des agriculteurs, résistance aux 
antibiotiques, pollutions de l’air et de l’eau… sont les symptômes 
d’un système qui dysfonctionne. La préservation de la santé de ceux 
qui produisent l’alimentation et de ceux qui la consomment est un enjeu majeur. 
La région Nouvelle-Aquitaine est particulièrement concernée par la thématique des pesticides puisqu’elle 
est l’une de celles où la pression phytosanitaire est la plus élevée. Le coût de la pollution de l’eau liée aux 
activités agricoles est relativement bien renseigné : une réduction à la source des pollutions agricoles serait 
bien moins onéreuse qu’un traitement des eaux avant distribution. 

Indicateurs :
• L’usage des produits phytosanitaires est responsable de 2 % des maladies professionnelles des agriculteurs
• De 2007 à 2015, 573 captages d’eau potable interdits à cause des nitrates et/ou pesticides
• Une contamination de l’air 
• Le nombre de maladies liées à une mauvaise alimentation sera à terme plus important que les maladies 

liées au tabac ou à l’alcool 
• Dépenses supplémentaires annuelles de 640 et 1 140 millions d’euros, soit de 6,6 à 11,8 % de la facture d’eau 

des ménages français (environ 9,7 milliards d’euros) liées aux pollutions agricoles.
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DES ENJEUX D’OCCUPATION DU TERRITOIRE

L ’agriculture est la première occupation du sol (moitié de la surface régionale) devant la forêt en 
Nouvelle-Aquitaine, mais c’est aussi dans cette région que la perte de surface agricole a été la plus 

importante. L’artificialisation des sols en Nouvelle-Aquitaine s’est principalement réalisée, entre 2006 et 
2012, au détriment des espaces agricoles et, dans une moindre mesure, des forêts et milieux naturels. 
Depuis 1970, les terres labourables ont conforté leur place dans la surface agricole utilisée régionale. 
Malgré une grande diversité de productions, cette tendance à la spécialisation des territoires néo-aquitains 
n’apparait aujourd’hui pas comme un élément à même de tendre vers la résilience territoriale et alimentaire 
souhaitée.

Indicateurs :
• 150 000 ha de SAU perdus depuis 2000 en Nouvelle-Aquitaine
• 5 à 6 exploitations agricoles disparaissent chaque jour
• Moins nombreuses, elles s’agrandissent : SAU moyenne passée de 28 ha en 1988 à 56 ha en 2016
• ¼ des exploitations de la région sont en « grandes cultures ».

DES ENJEUX ÉCONOMIQUES

L e poids de l’agriculture en termes de création de valeur ajoutée et d’emploi en fait un 
secteur hautement stratégique. Or, on observe une lente, mais continue baisse de la 

valeur agricole sur le temps long. Les prix suivent la même baisse alors que la production 
en volume, elle, ne cesse de progresser. 

Il existe de fortes disparités des résultats moyens entre les différentes productions. Au 
sein d’une même production, il peut y avoir des écarts du simple au triple.

L’agriculture de Nouvelle-Aquitaine est sujette à une triple dépendance : les aides 
financières (PAC notamment), les GMS (contractualisation et mise sur le mar-

ché des productions), le marché mondialisé (qui offre des débouchés, mais 
pousse à la compétitivité-coût). Cette situa-

tion n’offre pas un revenu décent.
L’augmentation du revenu des agri-

culteurs est un enjeu prioritaire, 
qui ne passe pas uniquement 

par une augmentation de la 
productivité et compétitivité, 

mais aussi par la diversifica-
tion des revenus (valorisa-
tion rémunérée de services 
rendus à l’environnement, 
mise en place de la sécuri-
té sociale alimentaire, pro-
duction d’énergie verte…).

Indicateurs :
• La contribution de l’agri-

culture à l’emploi du terri-
toire de Nouvelle-Aquitaine 

est passée de 11 % en 1990 à 
4,5 % en 2019 

• Les 250 coopératives de la 
région génèrent 14,7 Mds€ de 

chiffre d’affaires et soutiennent 
105 172 emplois (équivalent 

temps plein) locaux
• Sans subventions, 32 % des exploi-

tations auraient un Excédent Brut d’Ex-
ploitation négatif ;  59 % pour les exploi-

tations spécialisées en élevage ovin et 45 % 
pour les éleveurs de bovins viande

• Le poids de la grande distribution dans la consommation alimentaire 
est écrasant. Alors que le secteur engrangeait 10 % des dépenses ali-

mentaires en 1960, il en absorbe 60 % aujourd’hui.

DES ENJEUX SOCIAUX

N iveau des retraites agricoles, disparités des résultats entre les différentes 
productions et au sein d’une même production, risque de suicide plus élevé 

chez les agriculteurs que la moyenne, difficulté de renouvellement des générations… 
sont autant d’indicateurs qui illustrent le malaise d’une partie de la po-
pulation agricole. L’amélioration des conditions de vie et de travail des 
agriculteurs et des salariés du monde agricole doit être une priorité.

Indicateurs :
• ¼ des exploitations risquent de ne pas trouver de repreneur
• En moyenne 953 €/mois de retraite pour les agriculteurs, 852 € pour 

les agricultrices
• Un risque de suicide 12,6 % plus élevé chez les agriculteurs, 18,4 % chez 

les salariés agricoles.

DES ENJEUX SOCIÉTAUX

L a société dans son ensemble souhaite aujourd’hui participer aux débats sur les 
questions agricoles et elle s’y invite de manière plus ou moins intrusive aux yeux 

du secteur. Il s’agit là d’un enjeu nouveau et majeur pour les professionnels agricoles, 
mais aussi pour les citoyens. Au-delà de la question environnementale, celles du bien-

être animal, de la qualité de l’alimentation ou encore du lien entre producteurs et consom-
mateurs (et donc l’acte de consommer) sont des thématiques sur lesquelles les citoyens 

comptent peser. Un double défi est lancé : le temps du changement de pratique agricole peut 
être plus long que celui de l’attente sociétale, et l’acte de consommation du citoyen peut être en 

contradiction avec le discours. 

DES ENJEUX DE TRANSFORMATION DU SYSTÈME

L ibéralisation du marché agricole, domination de grandes firmes en amont et en aval de la production 
agricole, chimisation de la production et recherche de la rentabilité par la baisse des coûts de pro-

duction et l’augmentation des volumes, sont à la base du système dans lequel a évolué l’agriculture de 
Nouvelle-Aquitaine depuis plusieurs décennies.
Il faut sortir de l’agriculture industrielle, développer une nourriture saine, durable et résiliente, repenser la 
composition des prix en modifiant le partage de la valeur tout au long de la chaîne. 
Il est essentiel de relocaliser la production agricole et de réinterroger le modèle valorisant l’export et l’inter-
nationalisation des échanges. 

Indicateurs :
• Près d’un milliard de personnes ne mangent pas à leur faim (deux milliards souffrent de carences nutrition-

nelles) et les crises alimentaires se multiplient dans le monde
• Les inégalités de productivité et de niveau de vie entre agriculteurs du monde ont explosé
• La production agricole ne représente qu’un tiers des revenus des agriculteurs de Nouvelle-Aquitaine.

POUR UN NOUVEAU PACTE SOCIAL. RÉALISER LA NÉCESSAIRE TRANSFORMATION AGROÉCOLOGIQUE EN NOUVELLE-AQUITAINE  Mars 2021

UN « PLAN ALIMENTAIRE TERRITORIAL 2050 » EN NOUVELLE-AQUITAINE

La crise sanitaire a remis au grand jour l’une des inégalités les plus invisibles : l’accès égalitaire à une 
alimentation de qualité. Car l’alimentation n’est pas une marchandise comme les autres et le Droit à 

l’alimentation entendu comme « bien commun » doit être le préalable à toute réflexion pour un changement 
de modèle agricole et alimentaire. La transition souhaitée du modèle agricole et alimentaire doit passer par :

� De réelles innovations d’accès à l’alimentation ; un dispositif basé sur notre système de protection sociale, 
à savoir une « sécurité sociale de l’alimentation » peut être expérimentée.

� Une évolution de notre régime alimentaire qui selon sa composition a des conséquences en termes de 
surface utilisée pour l’alimentation, d’émissions de gaz à effet de serre… et en termes de santé.

� Une prise en compte des coûts environnementaux et sociaux (coûts cachés) de notre alimentation.
� Un renforcement des liens entre agricultures et territoires : circuits courts et de proximité, reterritorialisa-

tion de systèmes alimentaires écologiques et rémunérateurs, Projets Alimentaires Territorialisés…
� Une éducation à l’alimentation et une implication citoyenne.

Un « Plan Alimentaire Nouvelle-Aquitaine 2050 » permettrait de modéliser l’orientation agricole du territoire 
dans sa diversité.

UN NOUVEAU PACTE SOCIAL ENTRE AGRICULTEURS ET SOCIÉTÉ

Un « Nouveau Pacte Social » est proposé qui s’appuie sur deux fondamentaux : penser l’agriculture au re-
gard de ce qui est sa vocation première (l’alimentation), et faire des territoires le lieu privilégié de ren-

contre entre agriculture et alimentation. Il doit permettre de « Changer avec » la profession agricole, et non 
pas de « Changer contre ». Il se décline en plusieurs axes et un projet concret : 

� Faire de l’alimentation un bien commun, et prôner le droit à l’alimentation comme un droit humain fonda-
mental et comme préalable à toute réflexion visant à poser les bases d’un changement de modèle agricole 
et alimentaire. 

� Expérimenter la Sécurité Sociale Alimentaire sur le territoire régional qui doit être la traduction concrète 
de l’organisation du droit à l'alimentation.

� Mieux organiser la mise en marché des produits alimentaires, et mieux rémunérer les producteurs de notre 
région.

� Renforcer la vitalité des territoires (par un soutien accru à l’emploi), le lien entre l’alimentation et les terri-
toires (au travers, en particulier, du développement de projets alimentaires territoriaux), mieux organiser 
la maîtrise du foncier.

� Mettre en place une gouvernance plus ouverte : si l’évolution des agricultures relève d’une responsabi-
lité collective, il est nécessaire d’associer l’ensemble des acteurs concernés dans tous les domaines qui 
concernent la société. Pour atteindre ces objectifs, il serait utile de s’inspirer des voies proposées par les 
structures relevant de l’économie sociale et solidaire.

� Définir et mettre en œuvre un Plan Alimentaire Nouvelle-Aquitaine 2050.

Le CESER propose également de mesurer autrement les changements et la bifurcation avec une nouvelle 
grille d’indicateurs d’évaluation des systèmes agricoles. Ces nouveaux indicateurs dessinent au final les ob-
jectifs d’une réelle évolution des agricultures qui répondent aux transitions en cours : comment réconcilier 
les « performances » économiques et écologiques de l’agriculture ?

Ce document est un condensé du rapport dont la version intégrale est accessible sur le site du CESER
www.ceser-nouvelle-aquitaine.fr ou en version éditée sur simple demande à contact@ceser-nouvelle-aquitaine.fr
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Mais des interrogations au regard des enjeux environne-
mentaux et de relocalisation de l’alimentation.

Mais : - 15 % en 6 ans, ce sont chaque jour entre 5 et 6 
exploitations agricoles qui disparaissent en Nouvelle-
Aquitaine. Un risque qu’ 1/4 des exploitations qui seront 
transmises dans les 5 prochaines années ne trouve pas de 
repreneur.

Mais : malgré une grande diversité des productions, les 
territoires sont de plus en plus spécialisés. L’ultra spécialisa-
tion des territoires néo-aquitains n’apparait pas comme un 
élément pour tendre vers la résilience des territoires.
L’agriculture régionale ne nourrit pas assez ses territoires 
(autonomie alimentaire de 1,33 % à 3,49 % dans les aires 
urbaines de Nouvelle-Aquitaine).

DES EXPLOITATIONS FRANÇAISES
SONT EN NOUVELLE-AQUITAINE

 Mais : il apparait que le nombre d’emplois agricoles chute 
continuellement depuis plusieurs décennies. 1 personne sur 5 
parmi les ménages agricoles vit sous le seuil de pauvreté.
Des inégalités de revenu systématiques entre femmes et 
hommes.

PREMIER RANG DES RÉGIONS FRANÇAISES EN 
TERMES DE NOMBRE D’EMPLOIS AGRICOLES, 
DE MASSE SALARIALE, DE SALARIAT EXTÉRIEUR
(PERMANENT ET SAISONNIER).

DE L’EMPLOI TOTAL

(LE DOUBLE DE LA MOYENNE NATIONALE)

UNE TERRE D’ÉLEVAGES : BOVIN, OVIN, 
CAPRIN, FILIÈRE GRAS, FILIÈRE LAIT…
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 UNE PLACE DE LEADER À L’EXPORT DE
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DES FILIÈRES LEADERS DANS LE SECTEUR DES FRUITS ET 
LÉGUMES (MAÏS DOUX, CAROTTES, HARICOTS VERTS, PRUNES 
D’ENTE, KIWIS, FRAISES, NOISETTES, MELONS, NOIX, ASPERGES…)
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LES AGRICULTURES EN NOUVELLE-AQUITAINE
LE TERRITOIRE ET SES FILIÈRES - UN ÉTAT DES LIEUX CONTRASTÉ

D e l’élevage à la mer en passant par les céréales, la Nouvelle-Aquitaine est souvent quali-
fiée de première région agricole de France. L’importance en termes de création de valeur 

ajoutée et d’emploi permet de comprendre pourquoi l’agriculture est un secteur hautement 
stratégique. D’autres indicateurs nuancent cependant cette performance.

LA PAC : UNE RÉFORME QUI NE SATISFAIT PERSONNE

Depuis les années 60, la Politique Agricole Commune régit des financements communautaires très impor-
tants et impulse les orientations majeures du secteur agricole. En cours de révision, cette politique ne 

satisfait aujourd’hui personne. Une refonte globale est nécessaire qui pourrait s’appuyer sur 4 axes :

� Rémunérer les bénéfices environnementaux à la hauteur de leurs bénéfices pour la société
� En contrepartie : taxer les nuisances (principe pollueur-payeur) avec réaffectation totale au secteur agricole
� Favoriser la diversification des cultures et l’extensification de l’élevage, bénéfiques pour l’environnement 

et pour la résilience des exploitations
� Soutenir l’emploi agricole en privilégiant les aides à l’UTH (unité de main-d’œuvre) plutôt que les aides à 

l’hectare.

LE CESER RENCONTRE DES ACTEURS DU DÉPARTEMENT DE LA CREUSE 
ET DE LA CITÉ INTERNATIONALE DE LA TAPISSERIE D’AUBUSSON

Territoires : 


